
 

-1- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dahir portant publication du Protocole 

commun relatif à l'application de la Convention 

de Vienne et de la Convention de Paris, fait à 

Vienne le 21 septembre 1988. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

-2- 

Dahir nº 1-22-62 du 19 rejeb 1444 

(10 février 2023) portant publication du Protocole 
commun relatif à l'application de la Convention de 
Vienne et de la Convention de Paris, fait à Vienne 

le 21 septembre 19881 

 

LOUANGE A DIEU SEUL! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l'on sache par les présentes puisse Dieu en élever et en fortifier 
la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu le Protocole commun relatif à l'application de la Convention de 
Vienne et de la Convention de Paris, fait à Vienne le 21 septembre 1988; 

Considérant la notification portant dépôt des instruments de 
ratification du Royaume du Maroc du Protocole précité, faite à Vienne le 
11 mai 2022, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT: 

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le 
Protocole commun relatif à l'application de la Convention de Vienne et de 
la Convention de Paris, fait à Vienne le 21 septembre 1988. 

Fait à Rabat, le 19 rejeb 1444 (10 février 2023). 

Pour contreseing: 

Le Chef du gouvernement, 

AZIZ AKHANNOUCH 

 

 

 

 

 

 

 

1-BULLETIN OFFICIEL Nº 16 du 04- 04-2023 page 145. 
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PROTOCOLE COMMUN RELATIF A L'APPLICATION 
DE LA CONVENTION DE VIENNE ET DE LA 

CONVENTION DE PARIS 

 

 LES PARTIES CONTRACTANTES 

VU la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en 
matière de dommages nucléaires, du 21 mai 1963; 

VU la Convention de Paris sur la responsabilité civile dans le 
domaine de l'énergie nucléaire, du 29 juillet 1960, amendée par le 
Protocole additionnel du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 16 
novembre 1982; 

CONSIDERANT que la Convention de Vienne et la Convention de 
Paris sont analogues sur le fond et qu'aucun Etat n'est actuellement Partie 
aux deux Conventions; 

CONVAINCUES que l'adhésion à l'une des Conventions par les 
Parties à l'autre Convention pourrait soulever des difficultés liées à 
l'application simultanée des deux Conventions à un accident nucléaire; 

DESIREUSES d'établir un lien entre la Convention de Vienne et la 
Convention de Paris en étendant mutuellement le bénéfice du régime 
spécial de responsabilité civile en matière de dommages nucléaires 
institué en vertu de chaque Convention et d'éliminer les conflits résultant 
d'une application simultanée des deux Conventions à un accident 
nucléaire; 

SONT CONVENUES de ce qui suit: 

Article premier 

Dans le présent Protocole: 

a) "Convention de Vienne" désigne la Convention de Vienne 
relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires, du 21 mai 1963, et tout amendement à cette 
Convention qui est en vigueur pour une Partie contractante au 
présent Protocole; 

b) "Convention de Paris" désigne la Convention de Paris sur la 
respon-sabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire, du 
29 juillet 1960, et tout amendement à cette Convention qui est en 
vigueur pour une Partie contractante au présent Protocole. 
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Article II 

Aux fins du présent Protocole: 

a. L'exploitant d'une installation nucléaire située sur le territoire 
d'une Partie à la Convention de Vienne est responsable 
conformément à cette Convention des dommages nucléaires subis 
sur le territoire d'une Partie contractante à la fois à la Convention 
de Paris et au présent Protocole; 

b. L'exploitant d'une installation nucléaire située sur le territoire 
d'une Partie à la Convention de Paris est responsable 
conformément à cette Convention des dommages nucléaires subis 
sur le territoire d'une Partie contractante à la fois à la Convention 
de Vienne et au présent Protocole. 

Article III 

1. La Convention de Vienne ou la Convention de Paris s'applique à 
un accident nucléaire à l'exclusion de l'autre. 

2. Dans le cas d'un accident nucléaire survenu dans une installation 
nuclé-aire, la convention applicable est celle à laquelle est Partie l'Etat sur 
le territoire duquel se trouve cette installation. 

3. Dans le cas d'un accident nucléaire survenu hors d'une installation 
nucléaire et mettant en jeu des matières nucléaires en cours de transport, 
la convention applicable est celle à laquelle est Partie l'Etat sur le territoire 
duquel se trouve l'installation nucléaire dont l'exploitant est responsable 
en application soit des alinéas 1 b) et c) de l'article II de la Convention de 
Vienne, soit des paragraphes a) et b) de l'article 4 de la Convention de 
Paris. 

Article IV 

1. Les articles premier à XV de la Convention de Vienne sont, en ce 
qui concerne les Parties contractantes au présent Protocole qui sont 
Parties à la Convention de Paris, appliqués de la même manière qu'entre 
les Parties à la Convention de Vienne. 

2. Les articles premier à 14 de la Convention de Paris sont, en ce qui 
concerne les Parties contractantes au présent Protocole qui sont Parties à 
la Convention de Vienne, appliqués de la même manière qu'entre les 
Parties à la Convention de Paris. 
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Article V 

Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats qui ont 
signé ou ratifié soit la Convention de Vienne, soit la Convention de Paris, 
ou ont adhéré à l'une ou à l'autre, à partir du 21 septembre 1988 et jusqu'à 
la date de son entrée en vigueur, au Siège de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique. 

Article VI 

1.Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation, 
approbation ou adhésion. Les instruments de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation ne seront acceptés que de la part des Etats parties soit à 
la Convention de Vienne, soit à la Convention de Paris. Les Etats en 
question qui n'auront pas signé le présent Protocole pourront y adhérer. 

2. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion seront déposés auprès du Directeur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique, qui est ainsi désigné comme dépositaire 
du présent Protocole. 

Article VII 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de 
dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion d'au moins cinq Etats parties à la Convention de Vienne et cinq 
Etats parties à la Convention de Paris. Pour chaque Etat qui ratifie le 
présent Protocole, l'accepte, l'approuve ou y adhère après le dépôt des 
instruments susmen-tionnés, le présent Protocole entrera en vigueur trois 
mois après la date de dépôt de l'instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion. 

2.Le présent Protocole restera en vigueur aussi longtemps que la 
Convention de Vienne et la Convention de Paris seront en vigueur. 

Article VIII 

1.Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Protocole par 
notifi-cation écrite adressée au dépositaire. 

2.La dénonciation prendra effet un an après la date de réception de 
la notification par le dépositaire. 
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Article IX 

1.Toute Partie contractante qui cesse d'être Partie soit à la Convention 
de Vienne, soit à la Convention de Paris, fait savoir au dépositaire qu'elle 
met fin à l'application de cette Convention en ce qui la concerne et à quelle 
date ce retrait prend effet. 

2. Le présent Protocole cesse de s'appliquer à une Partie contractante 
qui a mis fin à l'application scit de la Convention de Vienne, soit de la 
Convention de Paris, à la date à laquelle ce retrait prend effet. 

Article X 

Le dépositaire notifie sans tarder aux Parties contractantes et aux 
Etats invités à la Conférence sur les relations entre la Convention de Paris 
et la Convention de Vienne ainsi qu'au Secrétaire général de 
l'Organisation de coopération et de développement économiques: 

a. Chaque signature du présent Protocole; 

b. Chaque dépôt d'un instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion relatif au présent Protocole; 

c. L'entrée en vigueur du présent Protocole; 

d. Toute dénonciation; 

e. Toute information reçue en application de l'article IX. 

Article XI 

Le texte original du présent Protocole, dont les versions anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe font également foi, sera 
déposé auprès du dépositaire, qui en délivrera des copies certifiées 
conformes aux Parties contractantes et aux Etats invités à la Conférence 
sur les relations entre la Convention de Paris et la Convention de Vienne 
ainsi qu'au Secrétaire général de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dūment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole commun. 

FAIT à Vienne, le vingt et un septembre mil neuf cent quatre-vingt-
huit. 

 ــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــ ــــــــــــــــــــــــــــــــــ  

Le texte en langue arabe a été publié dans l'édition générale du Bulletin officiel 

nº 16 du 13 ramadan 1444 (04 avril 2023). 


